
N° 65

64ème ANNEE

Mardi 8 Rabie Ethani 1447

Correspondant au 30 septembre 2025

 
 

ABONNEMENT 
ANNUEL 

 
 
 
 
 

Edition originale................................... 
 
 

Edition originale et sa traduction....

Edition originale, le numéro : 14,00 dinars. Edition originale et sa traduction, le numéro : 28,00 dinars. 
Numéros  des  années antérieures : suivant  barème. Les tables sont fournies gratuitement aux abonnés. 
Prière  de  joindre  la  dernière  bande  pour  renouvellement,  réclamation,  et  changement  d'adresse. 

Tarif des insertions : 60,00 dinars la ligne 

Algérie 
Tunisie 
Maroc 
Libye 
Mauritanie 
 

1 An 
 
 

1090,00 D.A 
 
 

2180,00 D.A

ETRANGER 
 

(Pays autres 
que le Maghreb) 

 
 

1 An 
 
 

2675,00 D.A 
 
 

5350,00 D.A 
 

(Frais d’expédition en sus) 

DIRECTION ET REDACTION 
SECRETARIAT GENERAL 

DU GOUVERNEMENT 
WWW.JORADP.DZ 

Abonnement et publicité : 
IMPRIMERIE OFFICIELLE 

Les Vergers, Bir-Mourad Raïs, BP 376 
 ALGER-GARE 

Tél : 023.41.18.89 à 92 
Fax : 023.41.18.76 

C.C.P. 3200-50 Clé 68 ALGER 
BADR : Rib 00 300 060000201930048 

ETRANGER : (Compte devises) 
BADR : 003 00 060000014720242

JJOOUURRNNAALL  OOFFFFIICCIIEELL  
DDEE  LLAA  RREEPPUUBBLLIIQQUUEE  AALLGGEERRIIEENNNNEE  DDEEMMOOCCRRAATTIIQQUUEE  EETT  PPOOPPUULLAAIIRREE  

CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX - LOIS ET DECRETS 
ARRETES, DECISIONS, AVIS, COMMUNICATIONS ET ANNONCES 

(TRADUCTION FRANÇAISE)



10 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 65
8 Rabie Ethani 1447 

30 septembre 2025

Arrêté du 25 Safar 1447 correspondant au 19 août 2025 
portant désignation des membres de la commission 
sectorielle des marchés publics du ministère de 
l'industrie. 

———— 
 
Par arrêté du 25 Safar 1447 correspondant au 19 août 2025,  

les membres dont les noms suivent, sont désignés, en application 
des dispositions de l'article 102 de la loi n° 23-12 du  
18 Moharram 1445 correspondant au 5 août 2023 fixant les 
règles générales relatives aux marchés publics, à la 
commission sectorielle des marchés publics du ministère de 
l'industrie comme suit, 

Mmes. et MM. : 
— Mokdad Aggoun, représentant du ministre de l'industrie, 

président ; 
— Mohammed Yahyaoui, représentant du ministre de l'industrie, 

vice-président ; 
— Le représentant du service contractant (selon l'ordre du 

jour) ; 
— Mustapha Cherrih et Azouz Fedda, représentants du 

ministre de l'industrie, respectivement, membre titulaire et 
membre suppléant ; 

— Abdennacer Guechtouli et Fawzi Belmouloud, 
représentants du ministre de l’industrie, respectivement, 
membre titulaire et membre suppléant ; 

— Abderahmane Brahimi et Fares Zoutat, représentants 
du ministre des finances (direction générale du Trésor et de 
la comptabilité), respectivement, membre titulaire et membre 
suppléant ; 

— Ammar Lakehel et Sulaiman Bouzada, représentants du 
ministre des finances (direction générale du budget), 
respectivement, membre titulaire et membre suppléant ; 

— Yahia Aït-Darna et Djaouida Ouanas, représentants du 
ministre du commerce intérieur et de la régulation du marché 
national, respectivement, membre titulaire et membre suppléant.  

Le secrétariat de la commission sectorielle des marchés 
publics du ministère de l'industrie est assuré par  
Mmes. Messaouda Djellali et Khalida Tadala. 

Sont abrogées, les dispositions de l'arrêté du 6 Chaoual 
1445 correspondant au 14 avril 2024 fixant la composition 
de la commission sectorielle des marchés du ministère de 
l'industrie et de la production pharmaceutique. 

 
 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE 
PHARMACEUTIQUE 

 
Arrêté du 9 Rabie El Aouel 1447 correspondant au  

2 septembre 2025 portant création de la commission 
des œuvres sociales au ministère de l'industrie 
pharmaceutique. 

———— 
 
Le ministre de l'industrie pharmaceutique, 
Vu la loi n° 83-16 du 2 juillet 1983 portant création du 

fonds national de péréquation des œuvres sociales ; 
Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété, fixant 

le contenu et le mode de financement des œuvres sociales ; 

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la 
gestion des œuvres sociales, notamment son article 21 ; 

Vu le décret présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 
1446 correspondant au 18 novembre 2024, modifié, portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 25-187 du 17 Moharram 1447 
correspondant au 13 juillet 2025 fixant les attributions du 
ministre de l'industrie pharmaceutique ; 

Vu le décret exécutif n° 25-188 du 17 Moharram 1447 
correspondant au 13 juillet 2025 portant organisation de 
l'administration centrale du ministère de l'industrie 
pharmaceutique ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er. — Il est créé auprès du ministère de l'industrie 

pharmaceutique une commission des œuvres sociales. 
 
Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire.  
 
Fait à Alger, le 9 Rabie El Aouel 1447 correspondant au  

2 septembre 2025. 
 

Ouacim KOUIDRI. 
 

 
COUR CONSTITUTIONNELLE 

 
Décision du 14 Rabie El Aouel 1447 correspondant au  

7 septembre 2025 portant délégation de signature 
au secrétaire général de la Cour constitutionnelle. 

———— 
 

La Présidente de la Cour constitutionnelle, 

Vu le décret présidentiel n° 25-183 du 12 Moharram 1447 
correspondant au 8 juillet 2025 portant désignation de la 
Présidente de la Cour constitutionnelle ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-93 du 5 Chaâbane 1443 
correspondant au 8 mars 2022 relatif aux règles se rapportant 
à l'organisation de la Cour constitutionnelle ; 

Vu le décret présidentiel du 4 Rabie El Aouel 1447 
correspondant au 28 août 2025 portant nomination de  
M. Maamar Benlahcene, secrétaire général de la Cour 
constitutionnelle ; 

 
Décide : 

 
Article 1er. — Dans la limite de ses attributions,    

délégation est donnée à M. Maamar Benlahcene, secrétaire 
général de la Cour constitutionnelle, à l'effet de signer, au 
nom de la Présidente de la Cour constitutionnelle, tous 
documents et décisions administratifs et financiers. 

 
Art. 2. — La présente décision sera publiée au Journal 

officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 14 Rabie El Aouel 1447 correspondant au  

7 septembre 2025. 
 

Leila ASLAOUI.
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